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24 août 1572 : massacre de la Saint-Barthélemy par des groupes de nobles ultra-catholiques et par la fureur 
populaire, d'abord à Paris puis en province, d'abord visant les chefs protestants, puis l'ensemble des protestants.             
30 avril 1598 : Édit de pacification, dit ''Édit de Nantes''. Henri IV met fin aux guerres de religion.   Tolérance des  
protestants dans 150 lieux de refuge en France.                                                                                                                    
18 octobre 1685 : Édit de Fontainebleau = Révocation de l’Édit de Nantes par Louis XIV, qui veut l'unité religieuse. 
Fin de la tolérance religieuse officielle. Le culte protestant est interdit,  provoquant l’exil de plus de 200 000 protestants

26 août 1789     : Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen  , article 10 : Liberté d'opinion, y compris religieuse.
20 septembre 1792     : Laïcisation de l'état civil     :    les registres « paroissiaux » tenus par les curés depuis l’ordonnance 
de Villers-Cotterêts (1539)  /naissances, mariages, décès, deviennent des registres d’état civil tenus par les maires. 
16 juillet 1801     :   Concordat entre Napoléon 1  er   et PIE VII  . « La religion catholique, apostolique et romaine, est la 
religion de la grande majorité des Français »
1864 : Syllabus  + Quanta cura : Pie IX condamne ''les principales erreurs de notre temps'' : liberté de
 religion, liberté de conscience, gallicanisme, séparation de l’Église et de l’État, démocratie, modernisme...
                                                               
30 janvier 1875, amendement Wallon, adopté à une seule voix de majorité : le régime républicain qui était provisoire 
avec un parlement majoritairement monarchiste, s’affirme définitivement. 
16 juin 1881 : Loi FERRY sur l'Enseignement primaire public et gratuit.                                                                           
28 mars 1882     :   Loi FERRY     : Laïcisation des programmes   dans l' Enseignement primaire devient obligatoire, il 
devient donc laïque pour pouvoir accueillir toutes les croyances.                                                                                        
30 octobre 1886     :   Loi GOBLET      :   Laïcisation des personnels  , nécessaire afin d'enseigner les programmes laïques.    
5 7 juillet 1904 : Les congrégations religieuses sont interdites d'enseignement.                                                                  
9 décembre 1905     :   Loi de séparation des Églises et de l’État   (Briand, Buisson, Jaurès) qui met fin au Concordat de 
1801. Liberté de conscience et de culte. Neutralité de l’État : la République ne reconnaît, ne salarie et ne subventionne 
aucun culte.                                                                                                                                                                            
31 décembre 1936     :   circulaire JEAN ZAY s  ur le prosélytisme politique   dans les lycées.                                                  
15 mai 1937 : circulaire JEAN ZAY sur le prosélytisme religieux dans les lycées.                                                            

27 octobre 1946 : Préambule de la Constitution + article 1er de la Constitution de 1958 :  « La France est une 
République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans 
distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. »
31 décembre 1959 : Loi DEBRÉ (enseignement privé : contrat avec l’État, qui paye les enseignants, respect des 
programmes, accueil de tous les élèves, inspection obligatoire, caractère propre, catéchisme optionnel, liberté de 
recrutement des enseignants.. 

13  juin 1989 : 4 filles de 6 ans refusent d'enlever leur voile en récréation au soleil dans une école d’Épinal. 
18 septembre 1989 : Au collège de Creil, port de la kippa par des élèves + absence le samedi matin. Port du foulard 
par 3 jeunes filles. Des accords sont trouvés, mais celui des 3 jeunes filles n'est pas respecté => exclusion du collège
2 décembre 1989 : Circulaire Jospin : proscription du prosélytisme, mais dialogue avec les élèves et les familles et 
refus d’exclusion si les élèves n’acceptent pas d’ôter leur voile.
Septembre 1994 : Circulaire Bayrou dite « sur les couvre-chefs », à proscrire dans les règlements intérieurs.                 
2002 : Rapport Debray pour développer l’Enseignement du Fait Religieux.                                                                       
15 mars 2004     :     Loi sur les signes religieux ostensibles     dans les établissements scolaires publics. 
11 octobre 2010 : Loi interdisant la dissimulation du visage dans l'espace public (≠ loi laïque)
9 septembre 2013 : Charte de la laïcité dans les établissements. 
7 janvier 2015 : Attentat contre Charlie Hebdo, pour publication des caricatures de Mahomet. 12 morts, 11 blessés.
16 octobre 2020 : Décapitation de Samuel Paty, enseignant d’EMC qui avait montré des caricatures de Mahomet 
dans un cours sur la liberté d’expression. 
24 août 2021 : Loi confortant le respect des principes de la République, pour lutter contre le séparatisme islamiste.


